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Association Saint - Jean - Baptiste

DE MON IREAL

RÈGLEMENT
ADOPTÉ À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES MEMBRES

TENUE LE 1er DÉCEMBRE 1910.

Chap. I. ORC. WISATION (IHXHRAU:.

1. I/Assiicialioii !<aiin-J(.:iti-lia|)listf cmiiprc-iul (Un iiiLinhrcs

fondalLnirs, des iiicinhres actifs et des nicnibiLS ordinaires.

2. Klle se divise en autant dt- sections (|u'il y a «le jjuroisses
dans le c'ioccse de Montréal.

3. lUle est .sous la rév;ie d'un bureau central élu par tisus les

membres actifs au scrutin direct : les sections ont aussi leurs
conseils particuliers \nniT leurs affaires particulières.

4. I.e Imreau ceiUral est avisé, dans les i|nestin)is d'ordre
moral ou patriotique, par des commissions étude relevant
comme lui de l'assendjlée j^énérale.

5. On entre dans l'Association par la voie des .sections ou par
par la voie du bureau central.

6. Les membres admis par le bureau central ne prennent ])art

«juaux assemblées générales: ils sont qualifiés d'agrégés.

Ch. II. SIÙC.KSOCLAL.—AXNKIC FiXANX'IKRb:.

7. Le siège social de l'Association est à Montréal.

8. L'année financière se termine le _^i décembre.
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Ch. III. AI'MISSIOX I)i;s MI'MMKl-S.

9. l'^xi'fptinii laite (ifs iiHlisia.sti(|in.s et «les rfli^iciix. tojit

C.macliiiiFraiiv.iis aspirant à l'une (iticlc<iiii|iif (l<s falé>'i)iics
ik' nicnihrtN ilnit axoir dix luiil ans révolus, ëtrt j)rcsentc par
lieux membres de l'Association et formuler sa dmiauile par
écrit d'api es la lorniule A.

10. l'aspirant n'est pas Canadien l-ranvais, il doit éunlc-
menl être présenté i)ar deux meiuhr mais faire sa demande
" ir écrit d'après la formule H.

11. I.e nom des proposants doit être inscrit sur la demande
d admis>ion et eonsijrné aux procès-verliaux. I,a demande
elle-même fait partie des archives.

12. A moins d'tiiianimité pour l'admission ouïe rejet immé-
diats, le nom de l'aspirant est atliché dans la salle ('.-s

<lélil)érations jiis(ju'à la séance suivante. I/r.spiraut est admis
par un vote de majorité s'il est canr 'ieii-français, et des deux-
tiers alisolns s'il est d'autre ori^rine.

13. Il faut eu outre, j)our les aspirants membres ay;réj;é.s,

la recoinmaudatioti d'un des membres du bureau ceutial.

14. Pour les sociétairesde la Caisse Nationale d'I-xonotni» la

demande d'admission se fait d'après la formule C.

15. I.es reli>;ieux et ecclésiasti(iues de laiigiie française jk-u-

vent entrer dans rime (|uel( utujuc des t.atéKories de membres
en eu signifiant le désir par écrit, sans autre formalité ([Ue le

l)aiemeiit des contributions 'il y a lieu.

16. I.cs sections ne i)euveiit admettri (pie tles personnes
ayant domicile ou bureau dans leurs territoires res{>ectifs.

17. Toutefois, les aspirants n'ay.'Uit pas de section dans leur
paroi.sse peuvent se faire attaclier à la section de leur choix.

18. Le secrétaire de la section ou du bureau central fournit
aux aspirants les feuilles-formules nécessaires.

19. I.'adiiiis.sion prononcée i)ar ui.^ section n'est définitive,
et le membre n'a voix délibérative, qu'après l'approbation
du bureau central.

20. Celui-ci toutefois ne ;» ut infirmer l'admission qu'aux
deux-tiers absolus des xoix, et dans les trois semaines ([ui sui-
vent l'.'ivis tradmissioii.

21. Le .secrétaire de la section envoie au secrét,iire-^;éncral,

en même temps (jue le certificat, copie de la demande
d'admission.



22. S'il \ a eu ilivi>i( ii, U iait doit itn noti, :\.xv toute

aiitri- circonstance potuaiii nlaircr le hiin-aii central >iir le

caractère et les relatic»ns de I aspirant, et l'aspiî-mt est alfic.lié

au bureau central durant 1 intervalle de deir. séduits.

23. Ia- bureau peut ordonner l'artichane, i)endant la même
période, de tout aspirant veu" roit ilirecteuient ><nl par la \i)ie

d'une section.

24. I/aspirant repoussé par une section piiu si' présenlet

dan . une autre section où il a élu d<.niiiile. Il doit cepend,iiit

déclarer au préalable le \ole hostile dont il a été l'objet, sans

<|Uoi son élection peut être annulée en tout temps à l.i sini])le

majorité des voix, soit pcir la section, soit par le burc.iu tentr:d.

25. I'*n p:'.roiI tas le bureau de la section n a ipi à sij;ni

fier l'invalidation au bureau central, ou vice versa.

28. Un aspirant rejxjussé par le bureau d'une section peut

toujours ])orter sa cause devant l'assemblée générale de la sec-

tion à condition 'en prévenir le secrétaire par écrit au moins
une semrJne ;i l'avance. S'il a ])our lui lesdeux tiers des voix

enregistrés, ou la majorité absolue des membres de la section,

il est admis

27. Au bureau central, l'adnussion des aspirants niendires

agrégés se prononce à la majorité des voix.

28. Tout aspirant rejeté, soit par la section, soit ]>ar le bureau
central, jaut être admis par l'assemblée générale de l'Asso-

ciation ai'- deux tiers des \'>ix, mais il ne i^ut se faire atta-

cher à une section sans l'asseiitiment du comité de ré^ie ou de

l'assemblée générale de la section.

29. Ia'S membres actifs, exception faite des .sociétaires de la

Caisse Nationale d'Iiconomie, sont tenus à une '•ontributioii

anruelle d'une piastre, payable le 31 janvier. I,a contribution

des membres admis entre le ler .sejitembre el le 1er janvier

vaut au.ssi pour l'aïUK'"- suivante.

30. l'eut être admis membre honoraire, soit d'nae section

soit de l'Association, sur la proposition de deux membres du
bureau ou du comité de régie, et .;vec l'assentiment de la

majorité des membres présents, tout citoyen, de que^iue origine

que ce .soit, (pli a rendu des services sii^nalés ù la nationalité

caîiadienne-françai.se ou h rA.s.sociation.

31. La collation d'un lionneur de ce j;eiiie par une .section

n'est pas .subordonnée à l'approbation du bureau central, mais

ne vaut que pour la section.
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Ch. IV. DROITS KT ATTRIHITIONS lU-S MI'MIlkFS
-CCNTRim-TIONS, RADIATIONS, liXIM-LSIoNs!"

32. I.e> mtn.l.ro fon.lai. tir> , An. JA .l- I^i C\unh-^ ontv.Ms nuiMiltalnc an l.ur.sMi <K- K.„r Mvti,,,, ,.,, av. l'assi-iiti-
iiu-iil .h- la niajnr.u', au l,„ua,i a-iilral, II> ont, .|.,a.,i au resU-
l.-s t.unif> .Ir.„t> «luf ks uuMiit.ri-s arl.fs. niai> ils m- s„„t'
IMS ttiiiis au |)aKMiuiii (If la .otitrilniii.in.

33. I.ÇS incnihns aciils .mt seuls .huit <!c sulïrauc en
niatifa- .U- rcKli-nu-nis it dans k> ,|ncsii..ns allc-ctanl les inté
rets niat.m-ls de T AsMuiali-Mi. ,U- nu-nu- .,uà lék,t...n du
•urc-an .vntral. A condition .lavoir a.-,|nittc knrs ron-
nl,nti..ns .k-pn-s un.- srmauu-, ils pc-uvent partiapc-r à
tontes les asseinl.lees ^eiu-ralet. .Il- la section et <le TAsso-
oation, et sont éli^ihles à tontes ks cliarKes.

34. Sons réserve .le larti.le s.;, k-s nu-nil.res oplinaires
ju-uvenl pren.lre part à toutes les .lélilKrat„,ns naffectant pas
es rnlerets matériels .le l'Assoe,ati..n. Ils prennent pari à

I élection .les tmreanx .le sections, niais ne sont Olii-iWes .in'à
certaines toncti.nis .létern.inées par le rùxleinent «ciural IKpeuvent .levenirnienil.res actits sur imieiiunt «le la coutriln.
tion réglementaire, sans autre formalité.

35. I-e défaut de paiement de la c.iutrilmtion entraine auto-
inati.punient linvalidatiou comme membre actif mais lememl.re actif arréragé conserve .,ualité de membre ordinaire.

36. I/Arclievê.|uedi.)césaiii n'est pas tenu, comme membre
aciit, an paiement de la contribution.

37. Tout membre .pii a c.jmpr.miis riumneur ou les in-
térêts de Associati..n peut être expulsé par le bureau
central ou

1 Assemblée générale de IWssociali.m, .aux .lenx-
lers abs.,lus des voix. Si Texpiilsi-m est pr..ii.,ncée par

•

bureau,
1 assemblée -enérale, par un \ote des deux-tiers i, „

réintégrer le membre dans ses droits.
'

38. I,es .sections peuvent également, et avec un dmit d'appel
tdenti.iue, expulser un de leurs membres, mais celui ci restémembre aj^n.-ge de l'Association tant .pie l'expulsion n'apas ce ratifiée par le bureau central ou par l'assemblée eénérale
ne 1 .\ssociatioii.

39. T.Mite demande dexpul-ion doit être siKiiifiée à l'inté-
resse an moins huit jours à rav.mce, et celui-.i est admismais en personne .seulement, à se défendre. Tonte deman.le de
réintégration e.st signifiée dans un <lélai semblable au bureauou a 1 assemblée générale, suivant le cas.

40. Il est délivré une carte d'idendité ( formule K) à clia.menouveau membre, par le comité de régie de la section .m parle
4



l.iircau central. s,;ivaiii U- ia>. Dans h- primitr cas, la i art.
est rniitrfsimK'f par Iv M-irOtairi- ^-iiki....

Ch. V. SI TIONS.
41. I.is M'i ti.iiis (k'lil«Cri-iii it M itmiii mit {,<{<-. le- H-iji-ts qui

sunt.hi ri-sM.rt.K r,\-.,uciali.)n. I fans les «nus ,„> tiM :,K->

,
.7": .l'^'ivent inviter la |M)pnlati(.n à prend..' pari i li.us

d«.lil)crati..ns
: t. .11- ks (.'anadifnsl'ranvais adniis>il,KH en

vertu du règlement snnt alors o.nMdén's .nnini. nunil.us
nrdinains. l'ji niatiin- livili-, «i-pt-ndaf . Ik-, m liim 1 \^
soiiatiun .|ne pour k-s ,ute^ .uilnrisi-

, ,r k- l)ni..iu iuitral
l'.lk-s rt,«kuifntiiit knr> dclit.iiatioiw dan- ks limites du tinlf
mtnl KLiura:. l'.lk-s tu iinent dt- oi>. déliliérafinns df> pr.HÎs
VL-rl.aux dont elks envoient ai. bunan .iniral. dans l.s dis
jours, .npR- itrtiliw par U- •tcsi.kt.i t-t k- siirétairf. IvIUs
ganknt copie de kurrorre

. iidame aver le l.iiieaii central.
42. Les sections <|ni existeront à leiitrée eu vi^-iuur du prO

sent reniement devront, pour continuer d'exister, .'tahlir «luel
les ont an moins dix nieinkres aeiifs en rè^k I,e hn.eiu
central p<airra ensuite, sur la de.i,.inde écrite de dix Cana.li. ns
l-rauçais (voir formule D), étaMir de i...nvedes sections partout
on il y sera autorisé par la charte.

43. Les sections doivent, an iur et à mesure (ks enrôiemeiils
transmettre la moitié des contriluitious au l.ureau central pourks l)e';,ins généraux <le l'Association, sons peine pour ks
membres intéressés, de privation du droit de vote .•! dans ks
sections et aux ass niMées de l'Association.

44. Tout rèKlement de section doit, sous peint de nu
être approuvé par le bureau central, et il doit eu être rt

'.

une copie on un exemplaire au secrétaire ^jénéral. .S'il est
impriMie. il en est donné nu exemplaire à tout nouveau membre
Dans le cas contraire, les membres peuvent, en tout temps
en prendre cotuiai.ssauce elle/ le secrétaire on au l.ureau.

45. Tons les trimestres, indépendammant des autres rapports
regleinentaires. le si-crétaire de la section envoie au bureau
central, sur une feuilk-formitle fournie par celui-ci, la liste des
membres admis ou rayés durant le trimestre, avec la date de
I admi.ssum ou de la radiation, et la li.ste des membres en rèule
avec leur adres.se.

46. ke comité de régie de cha(iue .section comprend un prési-
dent, nu i>remier et un deuxième \ ice-présideuts, un .secrétaire,
un trésorier, un commissaire-ordonnateur. I.e cliai)elaiii de-
là section fait aussi partie du comité de régie.

47. A part les autres assemblées, régulières on spéciales pré-
vues par .s(.n règlement, cliaipie section doit se v' inir en as-

5
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semblée jîcnL-rale dans la deuxième semaine de février, pour
recevoir le rapport de ses officiers et élire son bureau ou comité
de réj;ie.

48. Nonobstant l'article ,^3, les membres ordinaires peuvent
prendre part à toutes les délibératicms de leur section. Ils sont
de même éliRibles aux fonctions, sauf celles de iirésident, de
premier vice-président, de secrétaire et de trésorier, ([ui doivent
être remplies par des membres actifs.

49. L'assistance réglementaire aux assemblées générales de
section est de sept membres, et aux séances du comité de régie,
de trois membres.

50. Le comité de régie doit se réunir au moins tons les trois
mois, à date déterminée.

51. Le pré.sident, ou, en .son absence, un des vice-présidents,
ou trois membres du conseil, iieuvent, en tout temps, à trois
joursd'avis, convocpier par écrit une séance spéciale du comité.

52. Le président, ou, en son ab.sence, un des vice-]irésidents,
ou cimi membres de la section, peuvent en tout temps convocjuer
à trois jimrs d'avis, soit par écrit, soit par annonce faite au
prône paroissial ou dans deux journaux français, de .Mimtréal,
une assemblée générale de la section, à condition d'en annoncer
l'objet. Le .secrétaire e.st tenu de leur fournir pour cette
convocation la liste des membres.

53. Dans les dix jours (jui suivent l'assemblée générale de
'<• section, le président et le trésorier, conjointement, envoient
au secrétaire général de l'A.s.sociation, par lettre recommandée,
à part la cojue certifiée des délibérations, la liste complète des
membres actifs en règle.

54. Toute société ou groupe canadien-français constitué
légalement et présentant, au point de vue national et religieux,
le même caractère que la vSaint-Jean- Baptiste, i)eut être admis
dans l'Association jiar l'assemblée générale, aux deux-tiers des
voix.

^
Ces corps portent le nom de sections agrégées ; ils

sont régis comme les sections de paroisse et leurs membres ont
les mêmes attributions. Ils versent à la caisse centrale, après
la première année, une contribution annuelle de cinquante
cents par membre actif.

55. Dans les manifestations publi(|ues, la préséance des sec-
tions est déterminée par le bureau central conformément à
l'article 23 de la charte.

56. Le bureau central jieut su.spendre, et l'as.semblée géné-
rale, par un vote afïirmatif des deux-tiers, peut abolir ou sus-
pendre une section qui ne répond plus au but de l'A.ssocia-
tion. Mais la motion doit être signifiée au moins (piinze jours
à l'avance à la section visée.

6
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57. Toute suspension dc-crclée par le bureau central doit
être portée, dans les (piinze jours, devant l'assendjlée générale.

58. Les membres d'une section suspendue ]>euvent, sans
voter, prendre part aux assemblées générales où se discutera le
sort de la section. vSi l'abolition est décrétée. les niend)res
individuellement peu\ent, soit se présenter au bureau central
coinme membres aj^régés, soit s'enrôler dans une autre section,
mais dans les deux cas ils sont astreints aux mêmes condi-
tions d'admission (|ue les nouveaux mendires.

59. Sauf les dispositions ci-dessus, les délibérations des
sections sont conduites comme celles du bureau central ou
celles de l'assendjlée générale de l' As.scciation.

Ch. VI. ASSi:.M15LKi;s ('.KMvKAM-.S Dl.;

I. A.S.'^OCIATIOX.

60. I-e deuxième jeudi de mars, ou le lendemain si le jour
fixé n'est pas juridlcjne, tous les membres .se réunissent au
siè^e principal de l'.A.s.sociation pour entendre les rap])orts des
officiers .i;énéraux et, sel<m leurs attriliutions resitectives,
procéder aux élections générales et traiter tous autres sujets se
rapportant au but de l'.Xssociation.

61. lui l'absence du président, le premier vice-président, et
en 1 absence de ce dernier le deuxième vice-président, préside.

62. lùi l'ab.^ence de ces trois officiers, le secrétraie a])pelle
ra,s.send)lée à l'ordre et celle-ci dési^rne elle-même le prési.lent.

63. Il faut, pour i)rocéder, la présence d'au moins vin^l-
euK| membres actifs en règle.

64. On suit, dans la transaction des affaires l'ordre du jour
suivant :

1. Lecture et adoption des minutes.

2. Admissions, expulsions, réintéj^rations. etc.

3. Raj)])orts (lu Bureau et des Commissions.
4. yuesti ms en suspens.

.S. (Questions nouvelles.

6. Ivlections.

7. Clôture.

65.^ A nu)ins de dispositions réglementaires contraires, toutes
les décisions de l'assemblée ^énéralef .se prennent à la majorité
des voix, yuand les niend)res ordinaires comme les membres
actifscmt droit de suiïra>;e, on vote d'abord par main levée, et, en
ca.s de doute, par oui ou par non, .sur appel nominal,
mais jamais il n'est i)ris de .scrutin. Le suffrage des .seuls mem-
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bres actifs se prend de la inCme façon, mais avec scrutin .suridemande de cinq membres. An scrutin, chacine membi
présente sa carte d'identité et le secrétaire-général le nomir
a haute V..1X pendant .,u'il dépose s..n bulletin face à l'asseu
Dlee. Tous les scrutins sont contrôlés i>ar trois scrutateurs

66. yuant au reste les délibérations sont réglées par 1Manuel des assemblées délibérantes, '
' de Sauvalle.

67. A part rassemblée générale annuelle, il est tenu lepremiers jeudis de juin et .loctobre, ou le jour suivant si 1jour fixe II est pas juridi<iue, des assemblées générales pour 1discussion des intérêts moraux ou patriotiques.
68. I.e prési<lent, ou en son absence le vice-président s'ils eisont pries par dix membres actifs, ou sur le refus de lun et d,

1 autre, ces <l,x membres, peuvent en tout temps convo.uieune assemblée spéciale de l'Association.

69. Sauf les questions d'ordre patriotique, (jui peuvent ètnsoulevées a toute assemblée après 1 ordre <Iu our, onpeu
,
aux assemblées spéciales, sans le consentement unanime

délibérer <,ue sur 1 objet de la convocation. Pour tout le reste
la procédure est la même «lu'à rassemblée annuelle.

70. Kn matière de règlements, le bureau peut prendra
I initiative, mais l'assemblée générale reste souveraine. Toireg emei.t nouveau i,c-ut être voté à la majorité des voix, mai>tout amendement a un règlement antérieur doit être voté pai
Jes deux-tiers des membres présents.

*

71. Us assemblées générales sont signifiées aux membre^
actifs une semaine a l'avance, par avis puhlié deux jours con-
sécutifs dans trois journaux canadiens-français de Montréal.

72. Pour les assemblées spéciales, l'avis public doit men-tionner de manière précise le but de la convocation I es fraisd une convocation inautorisée par le bureau peuvent êtreimputes à 1 Association par l'assemblée générale.

Ch. VII. KLRCTIOX ur HrRI.:AU CKXTKAL.
73. Pour être éligible à la présidence de l'Associati.m, il faut

faire partie de l'Association depuis au moins deux ans.
74. Le président, le premier et le deuxième vice-présidents

un an
"' pour deux ans, et le commissaire ordonnateur pour

75.^ Le secrétaire-trésorier est élu par le bureau pour deuxans, a la séance .jui suit l'assemblée générale annuelle et n'estrevocable avant terme qu'aux deux-tiers ab.sohis du bureau
'



76. Le secrétaire est élu aiimiel!eim>nt par le hiireaii, à lamême séanct-, et ne peut être révocpié (|u'au\ deux tiirs
absolus du bureau.

77. Xi le secrétaire ni le secrétaire trcsori.r n'ont dioit
de V(tte touchant leur rémunération.

78. Les six directeurs sont élusixiur trois ans à raison de deux
jiar aimée.

79. Tous les officiers et directeurs élus doivent être i.ris
parmi les membres actifs. Ils entrent en fonctions immé-
diatement et sont réélii;ibles.

80. Les vacances siir\enant durant lannée sont remplie-^
par le bureau jusqu'à la prochaine assemblée annuelle.

81. I/a.ssemblée générale peut, par simi.le ré.solution
donner vôix consultative au i)résident .sortant, ius.iuà la
prochaine assemblée annuelle.

82. l'n des deux diiecteuiN élus cha(jUe année doit être
inscrit <)U i)ère ou tuteur d'enfants inscrits à la Caisse Xatio
nale d'Kconomie.

Ch. VIII. DIKlCCTIClk.S HONORA Iki;s.

83. A part les directeurs élus par l'assemblée ,i;énérale le
bureau coinpreiul trois directeurs élus dans lestiuinze jours qui
suivent

1 assemblée i;éiiérale i-nnuelle de la société, par des
grouiiements de sections, ou divisions, arrêtés à ceUe assem-
blée.

84. Les assemblées de divisicms sont convoquées par le prési-
dent de division, ouà défaut de celui-ci, par le président ^'énéral
de 1 Association, de la même manière que les assemblées de
.sections. Les ir.embres de toute catégorie peinent y prendre
part, et y délibérer sur les intérêts moraux de l'Associati.m
mais .seuls les membres actifs peuvent prendre part à l'élection
<lu directeur.

85. Les directeurs ainsi élus ont voix délibénitive .lu bureau
sur toute question d Ordre moral ou patriotique.

86. L'a.ssemblée générale de l'A.ssociation pourra nommer
quatre directeurs honoraires parmi les anciens directeurs à vie
ou a terme, avec voix consultative, au fur et à mesure (lue les
membres d'honneur formant actuellement partie du bureau
sortiront d'office.



Ch. IX. DKVOIRS KT ATTRIBUTIONS Dr BrRIvXr
Cl-:NT RAI..

_
87. Ia- liuriau dirige t-t administre Unik-s ks alTaiivs de

rAss(.ciati<>ii, sauf ce qui est du ressort de la coinmission
thiaiicière. Il interprète et applitjue le rc-^lement. Il rend
ennipte de ses opénitions à l'assemblée Ketiérale annuelle.

88. Les réunions sont convoquées par écrit par le secrétaire.
I.e défaut d'avis aux membres d'iionneur n'entraine pas la
nullité des délibérations.

89. I<e bureau s'assendile au moins une fois par Miois. Des
séances sjjéciales peuvent être convo(|uées par le président, ou,
sur son refus (m en .son ab.sence, par trois membres du bureau.
Le défaut de paiement des contributions, l'expul.sion connue
membre, l'absence ncm motivé-e à (piatre .séances consécutives,
entraînent ipso facto la déchéance des directeurs.

90. L'assistance obligatoire aux séances du bureau est de
ciiK] membres.

91. I)ansr()r^;anisationde manifestations publiciues, les prési-
dents de sections sont fx-o/fiiio membres du bureau avec voix
délihérative. Ils ont dioit, comme tels, n la même convocation
(pie les autres membres.

92. Le but de l'Associatitm étant avant tout patriotique, le
bureau .se fait un devoir d'étudier toute question nationale au
point de vue canadien-français. Il prend là dessus, à de
fréquents intervalles, le sentiment des .sections.

Ch. X. DI'VOIRS DIvS OFFICIIvRS (iKXKRAVX

93. Le président ^'énéral pré.side toutes les as.semblées de
l'Association el celles du bureau; il > maintient l'ordre et veille
à l'exécuticm fidèle des rÔKlenients. Vax cas de partage é^al
des voix, il a voix prépondérante. Il peut conv(Kiuer les
officiers des .sections lorsqu'il le jugi- à ])ropos.

94. lùi cas d' ab.sence, le président est rempl.-icé au bureau par
l'un des vice-présidents.

95. b'.n cas d 'ab.sence du pré.sident et des vice-présidents, le
bureau nomm- un président temix>raire.

96. Le secrétaire-trésorier dépo.se les recettes dansune banque
auton.sée, à Montréal, au !iom de l'A.s.sociation. Il simmet à
l'assemblée annuelle un état détaillé des affaires financières de
l'Association. Tous les effets appartenant à l'Association lui
sont confiés. Il fournit un cautionnement dont le montant est
déterminé par le bureau.

lo



97. Ia' secrétaire rédijïe et conserve les procès-verl)eanx ainsi
que tous les docutnents qui ont rapport à l 'Association. Il est
cliar^;é de la correspondance. Il donne les avis de convocation.
Il est tenu de laisser prendre connaissance de la liste des
membres à tout inenil)re cpii lui en tait la demande.

98. I.e conunis.saire ordonnateur ou connnandant j;énéral
exerce ses fonctions sous le contrôle du bureau; dans les ma-
nifestations ])ul>li(|ues, il a sous ses ordres les conunandants de
sections. Il doit déposer entre les mains du secrétaire-trésorier
les insij^nes et autres effets de l'.\.s.sociation.

99. I/archevéque diocésain est de droit .i;rand aumônier de
l'Association, avec voix consultative à toutes les réunions. lùi
matière de religion ou de morale, ses c(»nseils ont furce de loi.

Ch. XI. COMMISSIONS D'HTlDi: .

100. l'.u outre du bureau, l'assejublée j^éiiéral'? nomme
cluKiue année des commissions pour l'étude des qnestioii.-, lui

tionales. Il y a :

I,a commission des droits constitutionnels;
I,a connuission des intérêts éconotni(|ues:
I,a commi.ssioii des intérêts .scolaires;

I.a commission des intérêl.s religieux;
I,a commission des intérêts .scientifiques, littéraires et

artisti(iues.

I<a commission des nitérêts sociaux.

101. Ces connnissions se comj)osent de sept membres, a\ec
pouvoir de s'adjoindre : elles constituent elle-mêmes leurs
bureaux et reKltut leurs délibérations. Ivlles sujiKerent au
bureau toute initiative ([u'elles jugent conunandée par l'intérêt
national, et sur son refus d'agir, font leurs recommandations
directement à l'assemblée j^énérale.

!02. I.a commission des droits constitutionnels recherche, en
dehors de tout esprit de parti, les meilleurs mo\ eus de faire
respecter les droits con.stitutioiinels des Canadiens-Français.

103. I.a c(mimission des intérêts écononiiciues étudie, au
point de vue du seul avancement de la race, les (piestions de
colonisation, de mutualité, d'aj^riculture, de commerce et

d'industrie.

104. La commission des intérêts scolaires n'envisage ])as la

qiie.stion .scolaire au i)oint de vue constitutionnel, mais s'ap.
pli(iue à trouver les moyens d'action le.^ plus efficaces pour
populariser l'enseignement du français au Canada, et pour
répandre encore davantage l'instruction p.irnii les Canadiens-
Français.

1
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105. La commission cks ititérêts reliKÎeiix étudie la si -nation

l^^lFuT "vT^T"' ''^'"* -^^'^
--^PI'"^'-^ '^vec la .luestionna lonale Mie clal.ou- un plan d'action ponr (,ue k-s droits

natniolsdcs C.ana.licns-l.rançais comme nationalité- distincte
soient sanvegardcs dans les diocèses et les paroisses.

106. I,a commission des intérêts scientifKpu-s littéraires et
artisti.jnes recliercl.e ponr l'Association et ponr les ponvoirs
pnl) ics les medknrs m<.yens .l'aider au progrès ,les sciences
des lettres et des arts parmi les Canadiens- I-'rançais.

107. La commission .k-s intérêts sociaux' étudie tonte
• luestion sociale au point de vue canadien-franvais Klle re-cherche en particulier les moyens .Iturayer la mortalité in-
t.mtile.

1 alcoolisme, la tuberculose et autres fléaux .,ui dimi-
nuent la \italite naturelle d'un peuple.

108. I/assemhlée générale peut aussi nommer d'autres coincommisMons .1 etii.le. avec mandat, soit spécial, soit «énéral
109. Les présidents et secrétaires des commissions .l'étu.leont voix consultative an bureau central et dans les conseils

•
le .sections sur les (piestions de leur ressort.

Ch. X'I. IJ' l.i\k].;i)()k.

110. Il est ouvert un Livre dOr où le bureau peut par
tin vo e unanime et sur la recommandation motivée et' una-nime

< unecommissirn .l'étu.le, inscrire les noms .les personnes
'jui ont bien mente .le la nationalité cana.iienne-française '

II . L-s personnes inscrites au Livre dOr ont voix con-
sultative au bureau de l'Association. 11 leur est remis ,.„
séance publi.pie, un diplôme conforme à la formule V.

Ch. XIII. ADMIXISTKATIOX DKS IMMKT'BLKvS.

est",?:
«^' ^''^P'^''''-^f;i«'"^ ''.utonsé par l'article 24 ,1e la charte

est de Sioo,.xx.. Il est divisé en ,„,,^.o actions or.linaide S 10 chacune, dont la majorité, au fur et à mesure de 1 remi.ssion, .loivent rester la propriété de l'As.sociatiou

d Jl'f.;,!:'' -m'"'"'""'"" ^'"'V"''^'''^'
'''^'S'^'^ '^^ l'administrationde

1 immcul.le connu .sous lenoi,- <le M.,nument National c.m-

uTlv ?'''''^ ^"^ '* '" secrétaire-trésorier .le l'Association
et eu

1 absence du président, l'un .les vice-présidents), ettrois membres e us pour trois ans par les actionnaires, auxassemblées annuelles, par roulement.
! 14. Le président et le tré.sorier de l 'Association .sont de droitprésident et secrétaire-trésorier de la commission
115. La c.mimi.s.sion financière fait son rapport aux ac-tionnaires a leur assemblée annuelle. lUle se tient t-n
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contact avec 1c bureau par le prcM.leut et le se. rétairetrOsorier
et ses actes ne valent (|u avec la sanction du bureau

lie. I.c l.nrean pren.l part à léleclion .le la c..nnnissi..n
financière par un .Iclc«ué .|u'il cliar«e d'un nian.Iat impératif
et aux autres dclil)crati.,ns de lassenihlée générale .les action'
naires, parmi nim.lataire éUi avec le ciicurs .je la c.mi-
mission financiC're. Ces mandataires sont «Icsi^nés ,, ,ns les
liiiit j.iurs <pii i)ré'ci;'dcnt rassemblée.

117. I.e hureaii et la c.)nimissi.)n règlent ensemhle les émis-
sions d'actions et d ohlinati.nis.

118. I-e président .le la cnimission linaiiciére. ou sur soi,
refus, dix actionnaires cm i)lus. représentant au ni.)ins eeiit
actions, ]>euvent c.mvo.iuer les actionnaires en asseml.lée
si)eciale.

119. I-es assemblées dacti..iinaires, tant régulières .pie spé-
ciales, .l.Mvent être annoncées an moins huit jours à l'avance
dans deux journaux canadiens français .piotidiens .le Mont-
réal. I,es intéressés en sont en <nitre avisés luut jours à
1 avance ]>ar lettre recommandée.

120. I, "assistance .)lili-;aloire aux réuni.)ns d'actionnaires
est de cm. niante el un pour cent du capital payé.

^
121. Les .séances de la coinini.SM.m s.)iit convo.iuées par écrit

a deux j.)urs d'avi.i.

122. I/al)sence non motivée .l'un membre .le la Commission
a quatre .séances c.msé' -tives entraine ijiso facto sa décliéance.

123. I,es vacances survenant .lans la commis.sion financière
durant l'année sont remplies par le bureau et la commission
réunis, ju. .|u a l'assemblée annuelle suivante.

124. Les membres actifs pciueiit seuls être chargés de
mandats atïectanl les intérêts matériels de l'Associati.)!!.

Ch. XIV. l'.MlT.OI I)].;s KKVKMS.
125. Il est prélevé sur les re\enus immobiliers .le lA.s.s.uia

tion une réserve .le s pour cent par an, déducti..n faite dés
charges administratives, des obligations en ca].ital et intérêts
et des réparations et améliorati.)ns nécessaires. Pour le reste
ces rêve..,., peuvent être appli.piés au paiement de .livi.lendes
et a t.)ute .euvre se rapportant au but .le l'Association.

DISI'O.SITIF l'I.VAI,.

126. I.e présent règlement entre en vigueur immédiatement
et tous règlements antérieurs sont abroges.
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Formule A.

Je sinissi^iu' ,1,- I., |,;,r.ii.s„. .1,-

'"'«^ 'I' «ItniainUà être

ndtiiis iliitis l'Association Saint îiaii-ltaplistc (sjH'i-itier ic-i la swliiiii s'il

\ aliiMii,àtitrf<lcninnt>rf (siKiiluriii la .atéKorit).

Jr ilii-Iare (pu- jf SUIS Canaclifiis-I'rsii(,ais, (|ue je n'a]i|)aniriis à aucune
-ei-te ni Miiitlé pour suivant un but contraire :\ celui de l'A^siKiation,

<|Ue j'ai lu les rèj,'lenieiits de l'Association el i|iiej'> souscris.

(Ici le-, noms et adresses
(les projjosatits )

Nom

Occupation

Domicile (on Imrean)

.

Date
.
1!».

Formule B.

Jesoussij;nc ,' ncilié dans les

limites de la paroisse de âj;é de
ans, demande à faire partie de l'Association Saint-Je-n-ltap-

tiste (spcc.fier ici la section s'il y a lieul à titre de membre
(Spécifier ici la catégorie). Je déclare (|iie j'ai élMiiisc une

Caiiadienne-l-raiiçaisc catlioliqiie. (pie je suis en pleine harmonie d'idées
el crinteutioiis avec l'Association Saim-Jean-Haptiste.

(Ici le.s noms et adresses
des proposants)

Nom

f)ccnpatioii

Domicile (on bureau).

Date

,

lit.

M



Formule C.

Jf s<>u>,^i;tni'

''^ membre .le la ' Caisse Nationale
.l'Hionoiiiit •• (livrit N.. ,, .lotiiiiiliô (on avant mon l.i.ri-HiiMl,.ns
la paroiss,- de

.-l^,; ,i^.

i'i's. «Uinandràitri-.iilmisiiiiinlire (sptViruT
ici la tati'Kur-e) .lo I\sMHiatii>n Saint Je )-Haptisle<lc ALmlri^al (s|>tVt(i,r
ici la siition s'il y a lii-iii. Ji- .UVIan iiiie ji- suis Cana.li.nsl'ranvais,
«lUejin'HiMiartiins ù aiiinnc s.ctc ni sociOtc («mrsuivant un l.iit «ontrairi'
à iflui lie r.Vi's.K-iation, <|1U' j'ai lu 1,. rÙKliiiuiits «le l'AsM^-iation et .pu-
j'y souscris.

(Ou. si l'aspirant n'est i>as im Canadien. l'ranvaisi: je di'clar.- ipu- j'ai
clxmsc une Canadienne l'ranvaisc . atliolicptc. .pic je suis en pleine
harmonie d'idées et d'intentio is avec l'.Vssociation S.iint-Jean Daptiste.

(Ici les noms et adresses
des propos.'! Il tM

Nom

()ccn|)ati()ii

Résidence (on bureau).

Date
. I!l.

Formule D.

.\cnis soussi),'nés, de la l>aroisse de
demandons ;\ être admis membre' actifs e'. con.slitués en >ectioii de l'.Asso-

ciation Sfiiil-Jcan-liapliste.

Nour déclarons être Canailieiis l'iaii«,ais, n'apii.irtenir à aucune secte
ni société ponrsu'vaut un but contraire à celui île r.\ss<Miatian, a\oir In
les rè>,deinents de l'AswH-iation et v souscrire.

Date.

lSi)j;ner très lisibleiTiont. en iidicpiaut

l'âne, la i)rofession et le domicile.)

•
'

. 1 .S



Formule E.

Assnii \rioN Saint Ji wISm-tisti-; i.i'. M .nthiui..

*' '!<• »M
iiilmi»«liins l'A»s«xiatii>ii Suiiit-JeHn-liiiiitisli' U- ,»,

. ' • • * f^'
lit MvtK.i' u.ii par Ir liiir.^ii .iiiir.ih, «! .1 .u-«|iiiiiO

Ms,o„tril,uii.,.iH i,>ur l\,nMi-f Il «piurluiii iimititcnant
:\ \ii Sictinll

(I<i la si«n.itiirf cjii pn'-uUnt vt ilti Mirrlairc ilt- la
sfctioii i-l 11- idtitr»- .eiiij; ilii liurean i»-ntral.i

Formule F.

I/.\^.s..iiatiim ii.itu>,.,..e Siiiit-JiMiiHaptisU-, ili-siuiise tk iiia-iif,siir
si)ii admiration el sa reicjniiaissaiice iiuers
"'' ! inscrit son nom au l.ivn- d'Or de
l'Association [«nir (ici la nature- .It- l'actci . . ^t drclarc
<|nil a liien nu'rilc .K- la nationalitO canadienne frai^aisc et de la patrie.

l'ài foi (le (pioi nous av. ^ si^né, à Montréal, ce jour de

l.c secrétaire );étiéral. I,e pré'^ident général.

I«>
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